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M STRATEGIE ALLOCATION VIE

Meilleurtaux Placement (exMeilleurPlacement, ex MonFinancier)
Anciennement nommé Monfinancier Vie, ce contrat a été rebaptisé M STRATEGIE ALLOCATION VIE à la suite de
l'acquisition du courtier MonFinancier par le groupe financier MeilleurTaux. Meilleurtaux Placement met en avant le
mode de gestion sous mandat, sans frais supplémentaires, portant sur ce contrat, assuré par Generali Vie.

 Sélection de contrats d'assurance-vie distribués par MEILLEURTAUX PLACEMENT Assurance-Vie(contrats) Rendementsfonds euros(*) Frais sur

versement/

fonds euros

Frais de gestion/Fonds

euros

Dépôt minimum à

l'ouverture du

contrat

 LIBERTE VIE  EURO NOUVELLE GENERATION SPIRICA: 1.650%

(2020)

 0.00 %  EURO NOUVELLE

GENERATION SPIRICA:

0.500%

 500,00 Euros

 M STRATEGIE ALLOCATION VIE  EUROSSIMA: 0.950% (2020)NETISSIMA: de 1.400% à

1,90 % avec le bonus de rendement soumis à conditions.

 0.00 %  EUROSSIMA: 0.750%

NETISSIMA: 0.750%

 1 000,00 Euros

 PLACEMENT VIE  SELECTION RENDEMENT: 1.300% (2020)  0.00 %  SELECTION

RENDEMENT: 0.600%

 1 000,00 Euros

 (1) : Dernier rendement publié, net des frais de gestion du

contrat sur le fonds en euros, bruts des prélèvements sociaux.

Mandat d'arbitrage M Stratégie Allocation
Le mode de gestion de votre contrat : le mandat d'arbitrage M Stratégie Allocation ou la Gestion libre. Attention,
toutefois, le mandat d'arbitrage M Stratégie Allocation n'est accessible qu'à partir de 10.000Euros.

Le mandat d'arbitrage M Stratégie Allocation vous permet de déléguer entièrement la gestion de votre contrat. Il s'agit
d'une solution proposant 4 profils pour répondre à votre profil d'épargnant et vos objectifs. Il n'y a aucuns frais
additionnels.

•  Mandat M Stratégie Allocation - Prudent : l'objectif consiste à protéger et valoriser régulièrement votre capital
avec une exposition faible aux fluctuations des marchés financiers. L'horizon de placement conseillé est de 3 ans
minimum. L'objectif de gestion présente un risque de perte en capital faible.

•  Mandat M Stratégie Allocation - Équilibré : l'objectif consiste à valoriser votre capital sur le moyen terme avec
une exposition moyenne aux fluctuations des marchés financiers. L'horizon de placement conseillé est de 5 ans
minimum. L'objectif de gestion présente un risque de perte en capital modéré.

•  Mandat M Stratégie Allocation - Dynamique : l'objectif consiste à viser une croissance dynamique de votre
capital avec une exposition relativement importante aux fluctuations des marchés financiers. L'horizon de
placement conseillé est de 8 ans minimum. L'objectif de gestion présente un risque de perte en capital élevé.
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M STRATEGIE ALLOCATION VIE

•  Mandat M Stratégie Allocation - Offensif : l'objectif consiste à valoriser fortement votre capital à travers une
exposition aux marchés actions très élevée. L'horizon de placement conseillé est de 10 ans minimum. L'objectif
de gestion présente un risque de perte en capital maximum.

M STRATEGIE ALLOCATION VIE : investir surl'immobilier via les SCPI !
Il est possible de souscrire une SCPI dans le cadre de ce contrat. Les avantages de la souscription d'une SCPI via un
contrat d'Assurance-Vie sont importants : Pourquoi préférer investir dans une SCPI via un contrat d'assurance-vie ?

Le contrat M STRATEGIE ALLOCATION VIE permet d'investir sur le(s) SCPI suivante(s) :

Liste des SCPI et/ou SCI éligibles au contrat M Strategie Allocation Vie Nom SCPI/SCI  Nature SCPI/SCI (type immobilier)  Gestionnaire

SCPI/SCI

 Dernier rendement brut

publié(Année) (1)

 Frais de souscription (*)via le contratM

Strategie Allocation Vie

 GF PIERRE SCI A CAPITAL VARIABLE

(CLASSIQUE DIVERSIFIEE)

GENERALI

REAL ESTATE

4.10 %(2019) 1.00 %

 MULTIMMOBILIER 2 SCPI DE RENDEMENT A CAPITAL

VARIABLE(BUREAUX)

LA FRANCAISE

AM

4.00 %(2020) 2.00 %

 PRIMOPIERRE SCPI A CAPITAL VARIABLE

(CLASSIQUE DIVERSIFIEE)

PRIMONIAL

REIM

5.04 %(2020) 4.00 %

 (1): DVM brut de la SCPI, détenue en direct, en dehors

de tout contrat d'assurance-vie.

(*): Des frais spécifiques OU une décote peuvent être

appliqués spécifiquement selon les contrats, par défaut

montant des frais de sousciption de la SCPI pour une

acquisition en direct. Ces derniers frais cités sont inclus

dans le prix de la part. Informations fournies à titre

indicatif uniquement.

M STRATEGIE ALLOCATION VIE : Frais auplus bas
Tous les contrats assurance-vie en ligne présentent maintenant une absence de frais sur les versements, M
STRATEGIE ALLOCATION VIE ne déroge pas à la règle. Ce contrat, né en avril 2007, va même un peu plus loin, en
proposant des frais de gestion identiques, quelque soit le support (fonds euro ou autres supports). Le niveau de frais
de gestion proposé est au plus bas du marché à 0,60%, de quoi ravir les épargnants souhaitant investir une partie de
leur capital sur des fonds plus risqués. Les retraits partiels ou totaux sont possibles à tout moment sans frais.
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M STRATEGIE ALLOCATION VIE : fonds eneuro
Les fonds en euro proposés par M STRATEGIE ALLOCATION VIE ne sont autres que les fonds euro EUROSSIMA et
netissima.

M STRATEGIE ALLOCATION VIE : Conditionsd'ouverture
Le montant minimal de versement à l'ouverture du contrat est de 1000 Eurosuros, 10.000Euros pour la gestion sous
mandat.

M STRATEGIE ALLOCATION VIE : les options
Les options du contrat assurance vie  M STRATEGIE ALLOCATION VIE sont :

•  dynamisation des plus-values,
•  sécurisation des plus-values,
•  rachats partiels programmés,
•  garantie plancher.

M STRATEGIE ALLOCATION VIE : pour qui ?
M STRATEGIE ALLOCATION VIE fait partie de ces contrats d'assurance-vie que les épargnants ouvriront, ne
serait-ce que pour prendre date. M STRATEGIE ALLOCATION VIE est un contrat grand public en gestion libre,
accessible à tous les profils  d'épargnants.
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